
 
 

Relevé de décisions du Conseil Communautaire du 7 février 2019 - 1/2 

 

 

RELEVE DE DECISIONS 
 

Conseil Communautaire du 7 février 2019 

Le 7 février 2019, le Conseil de la 
Communauté de Communes Médoc 
Estuaire, dûment convoqué le 
31 janvier 2019, s’est réuni en session 
ordinaire à la Mairie d’Arsac, sous la 
présidence de Monsieur Gérard DUBO 

Présents :  
 

� ARCINS : M. GANELON, M. AMBROSINO � ARSAC : M. DUBO, Mme DUCOURTIOUX, M. HAUTIER � CUSSAC 
FORT MEDOC : M. FEDIEU, Mme SEGUIN, M. MARTIN � LABARDE : M. FONMARTY, M. LIAUBET � LAMARQUE : 
M. SAINT-MARTIN, Mme GUYON � LUDON MEDOC : M. DUCAMP, Mme VALLIER, M. HEBRARD, Mme GARNET, 
M. DE ZEN � MACAU : Mme COLMONT-DIGNEAU, M. LALANNE, M. DELHOMME � MARGAUX-CANTENAC : 
M. PICONTO, Mme MARTIN, BRUNO � LE PIAN MEDOC : M. MAU, Mme BEZAC, Mme BENTEJAC, M. VELLA, 
Mme JEGOU, M. DECAUDIN, M. KLOTZ � SOUSSANS : M. RAPAU, M. GINESTET, Mme MAURIN 
 
Absents excusés : 
 

Mme HENRIEY pouvoir à Mme DUCOURTIOUX, Mme SAVIN de LARCLAUSE pouvoir à Mme COLMONT-DIGNEAU, 
M. BERNIARD pouvoir à M. DUBO, M. SICHEL, Mme OUVRARD pouvoir à M. BRUNO, M. PAGNAC pouvoir à 
M. VELLA 

Secrétaire de séance :  
M. PICONTO 

Conseillers en exercice : 39 
Présents : 33 
Votants :  - 37 (délibération 01) 

-  38 (délibérations 02 à 16) 

 

Administration Générale 
Rapporteur : Gérard DUBO 
 
2019-0702-01 Procès-verbal du Conseil Communautaire du 27 septembre 2018 – Adoption [Adoption à l’unanimité] 
 
2019-0702-02 Installation d’un conseiller communautaire 
Suite au décès de Monsieur Roger DEGAS, il convient d’installer un nouveau conseiller communautaire. 
 
2019-0702-03 Création et composition des groupes de travail – Modification [Adoption à l’unanimité] 
Les communes de Soussans et Margaux-Cantenac proposent de modifier la désignation de leurs délégués. 
 
2019-0702-04 Concession du service public de l’eau potable – Choix du mode de gestion – Adoption [Adoption à l’unanimité] 
En application du L.1411-4 du CGCT, le Président présente le rapport sur le principe de délégation du service public de l’eau potable. Il 
expose son choix sur l’exploitation future des ouvrages d’eau potable et le soumet au vote. 
 
2019-0702-05 Concession du service public de l’assainissement collectif – Choix du mode de gestion – Adoption [Adoption à 
l’unanimité] 
En application du L.1411-4 du CGCT, le Président présente le rapport sur le principe de délégation du service public de l’assainissement 
collectif. Il expose son choix sur l’exploitation future des ouvrages d’eaux usées et le soumet au vote. 
 
 

Finances/Évaluation des charges/CAO/Développement économique/Ressources Humaines 
Rapporteur : Didier MAU 
 
2019-0702-06 Rapport portant sur les Orientations Budgétaires 2019 [Adoption à l’unanimité] 
Selon l’article L.2312-1 du CGCT, l’élaboration proprement dite du budget primitif est précédée, pour les communes de plus de 3 500 
habitants et les groupements comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants, d’une phase préalable constituée d’un 
rapport d’orientations budgétaires. Ce débat permet de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront 
affichées dans le budget primitif et d’être informé sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. 
 
2019-0702-07 Règlement des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2019 – Autorisation [Adoption à l’unanimité] 
Il est proposé d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 2019 avant le vote du budget 
primitif, dans la limite des crédits représentant 25% maximum des crédits ouverts au budget de l’exercice 2018, hors crédits relatifs à la 
dette. 
 
2019-0702-08 Demande de subventions DETR et FSIL – Année 2019 – Approbation [Adoption à l’unanimité] 
Il est proposé de solliciter les services de l’État afin de pouvoir bénéficier de subventions au titre de la DETR et du FSIL pour 2019 pour le 
financement des bâtiments modulaires permettant d’accueillir les activités périscolaires, extrascolaires et le relais assistants maternels 
sur la commune de Macau, et pour le financement de la dernière phase de l’aménagement de la ZAC Aygue Nègre sur la commune de 
Ludon Médoc. 
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2019-0702-09 Convention de participation financière avec la commune d’Arsac dans le cadre des travaux de rénovation d’un Accueil 
de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) – Approbation [Adoption à l’unanimité] 
Suite à la validation du principe d’aide aux travaux d’extension et de rénovation des ALSH à hauteur de 50% du montant HT des travaux 
et ne pouvant excéder 85 000 € par le Conseil Communautaire, et dans la mesure où les travaux de rénovation de l’ALSH d’Arsac sont 
terminés, il convient désormais que la CdC puisse verser sa participation financière. A la demande de la trésorerie de Pauillac, une 
convention financière reprenant les modalités de versement doit être signée avec Arsac. 
 
2019-0702-10 Convention de participation financière avec la commune de Ludon Médoc dans le cadre des travaux de construction d’un 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) – Approbation [Adoption à l’unanimité] 
Dans le cadre des activités enfance-jeunesse, la CdC assure la maîtrise d’ouvrage de la construction d’un ALSH sur Ludon Médoc. Les 
travaux sont en cours de réalisation. Il est proposé d’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention de participation 
financière avec la commune, dans le cadre du remboursement des travaux pour un montant de 123 207.22 €. 

 
2019-0702-11 Terrain à vocation économique – ZA Aygue Nègre – Cession d’une parcelle à la société FC2C – Décision [Adoption à 
l’unanimité] 
Pour faire suite aux importantes perspectives de développement de la société d’imprimerie FC2C, la CdC a été saisie d’une demande 
d’acquisition d’une parcelle sur la ZA Aygue Nègre.  
 
2019-0702-12 Terrain à vocation économique – ZA Aygue Nègre – Cession d’une parcelle à la société CALORIFUGE EL MOURTADI – 
Décision [Adoption à l’unanimité] 
Pour faire suite aux importantes perspectives de développement de la société CALORIFUGE EL MOURTADI, la CdC a été saisie d’une 
demande d’acquisition d’une parcelle sur la ZA Aygue Nègre. 
 
 

Environnement 
Rapporteur : Dominique SAINT-MARTIN 
 
2019-0702-13 Création et adhésion à la Société Publique Locale (SPL) « TRIGIRONDE » portant le projet de réalisation du centre de tri 

mutualisé entre collectivités du département – Décision [Adoption à l’unanimité] 

Par délibération du 28/09/2017, la CdC s’est engagée dans un processus visant à la création d’une SPL pour le transfert, le transport, le tri 

et le négoce des emballages et papiers. La présente délibération a pour objet la création et l’adhésion de la CdC à cette SPL dénommée 

« TRIGIRONDE » et la nomination des représentants au Conseil d’administration et à l’assemblée générale. 

 

 

Voirie/Réseaux/Bassins Versants 
Rapporteur : Claude GANELON 
 
2019-0702-14 Règlement du service public d’assainissement collectif sur les communes d’Arcins, Cussac Fort Médoc et Lamarque – 
Adoption [Adoption à l’unanimité] 
Suite à la conclusion du nouveau contrat de prestation pour l’exploitation du service d’assainissement collectif des communes d’Arcins, 
Cussac Fort Médoc et Lamarque, il y a lieu d’adopter le règlement du service. 
 
2019-0702-15 Règlement du service public d’assainissement non collectif (SPANC) – Adoption [Adoption à l’unanimité] 
Suite à la prise de compétence assainissement non collectif au 1er janvier 2018 et en application de l’article L2224-12 du CGCT, il y a lieu 
d’adopter le règlement du service public d’assainissement non collectif sur le territoire communautaire. 
 
 

Petite Enfance/Jeunesse 
Rapporteur : Dominique FEDIEU 
 
2019-0702-16 Règlements intérieurs des multi-accueils et micro-crèches – Modification [Adoption à l’unanimité] 
Il est proposé de faire évoluer les règlements intérieurs actuellement en vigueur au sein des multi-accueils et micro-crèches, pour y 
apporter des modifications concernant les modalités médicales d’admission, l’accueil occasionnel au sein de la halte-garderie des Petits 
Bouchons (sous réserve de la validation par la PMI) et la limitation de la durée de l’accueil d’urgence au sein des multi-accueils (3 mois). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


